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'joint et ses enfants mineurs, jouira des privilèges, immunités, exemptions
facilités accordés, conformément au droit international, aux chefs de
isions diplomatiques.

Le Secrétaire général adjoint jouira des privilèges, immunités, exemp-
1s et facilités accordés aux représentants diplomatiques de rang
aparable.
ýtion 19

Les privilèges et immunités sont accordés aux fonctionnaires uniquement
's l'intérêt du Conseil et non pour leur bénéfice personnel. Le Secrétaire
téral pourra et devra lever l'immunité accordée à un fonctionnaire dans
s les cas où, à son avis, cette immunité empêcherait que justice ne soit faite
>ù l'immunité peut être levée sans porter préjudice aux intérêts du Conseil.
il le Conseil aura le droit de lever l'immunité du Secrétaire général.

ARTICLE VII

EXPERtTS EN MISSION POUR LE CONSEIL

tion 20

Les experts (autres que les fonctionnaires visés à l'Article VI), lorsqu'ils
C>mnlissent des missions pour le Conseil, jouissent pendant la durée de
e mission y compris le temps du voyage, des privilèges, immunités et
lités nécessaires pour exercer leurs fonctions en toute indépendance,
311ment de:
(a) l'immunité d'arrestation personnelle ou de détention et de saisie de

leurs bagages;

(b) l'immunité de juridiction en ce qui concerne les actes accomplis par
eux, y compris leurs paroles et écrits, dans l'exercice de leurs missions
et dans les limites de leurs attributions;

(c) l'inviolabilité de tous papiers et documents.
tion 21

Les privilèges, immunités et facilités sont accordés aux experts dans
4rêt du Conseil et non à leur avantage personnel. Le Secrétaire général
rra et devra lever l'immunité accordée à un expert, dans tous les cas où, à
avis, cette immunité empêcherait que justice ne soit faite et où elle

trait être levée sans porter préjudice aux intérêts du Conseil.

ARTICLE VIII

ABUS DES PRIVILÈGES

tion 22

Les représentants des Membres aux réunions du Conseil, du Comité

inique permanent et des Comités du Conseil, pendant l'exercice de leurs

ýtlons et au cours de leurs voyages à destination ou en provenance du lieu

'éunion, ainsi que les fonctionnaires visés à la section 16 et à la section 20,
Ieront pas contraints par les autorités territoriales de quitter le pays dans

tel ils exercent leurs fonctions en raison d'activités exercées par eux en


